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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 12272

Texte de la question

M Georges Colombier attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur la non-application de l'article 2 du decret no 78-252 du 8 mars 1978, modifie par le decret no
81-232 du 9 mars 1981, disposant que les maitres contractuels ou agrees mentionnes a l'article 1er du present
decret ont droit, apres service fait, a une remuneration comportant le traitement brut determine en application
des dispositions du decret susvise du 10 mars 1984, les supplements pour charges de famille et l'indemnite de
logement ainsi que tous les autres avantages ou indemnites attribues par l'Etat aux personnels de
l'enseignement public. En effet, les maitres agrees des Impro, institut medicoprofessionnel, ne percoivent pas
comme leurs collegues l'indemnite de residence, contrairement a ce que la reglementation prevoit. Il lui
demande de bien vouloir faire appliquer la reglementation.

Texte de la réponse

Reponse. - Le droit au logement ou, a defaut a l'indemnite representative, constitue, pour les instituteurs des
ecoles communales, un avantage mis a la charge des communes par la loi du 19 juillet 1889 modifiee. Or, aux
termes de l'article 34 de la Constitution, seules des dispositions legislatives peuvent instituer une charge
financiere a l'egard des collectivites locales. Aucune disposition de la loi modifie no 59-1557 du 31 decembre
1959 sur les rapports entre l'Etat et les etablissements prives n'ayant prevu cette charge, il n'est pas possible
d'assurer aux maitres en fonction dans les ecoles privees liees a l'Etat par contrat le versement des indemnites
representatives de logement attribuees par les communes aux instituteurs des ecoles publiques lorsqu'ils ne
sont pas loges.
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